
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DECISION CONSEIL FACULTE 22/02/2016 : 

 

Le conseil de Faculté a validé à l’unanimité l’organisation des stages adoptés 

 Pour prendre en compte les compétences effectives des étudiants, le conseil a pris les mesures 

suivantes concernant le régime des stages : 

1) Les rapports de validation de stages établis par les chefs de services doivent 

être rendus, juste après les stages.  

2) Les notes de stages et les notes de l’écrit seront séparées à partir du deuxième 

semestre de l’année en cours. 

3) Le stage est désormais considéré comme un crédit à valider en année en cours. 

Plus de deux stages non validés entraînent le redoublement à partir de la 

DCEM2. 

4) L’étudiant ne peut soutenir une thèse qu’après validation de tous les stages y 

compris le stage de PCEM2 sur les soins infirmiers.  

5) Le stage soins infirmiers n’empêche pas le passage en DCEM1. Ce stage peut 

être rattrapé pendant les grandes vacances de l’année en cours ou durant les 

autres années. 

6) La validation du stage de DCEM1 est une condition indispensable pour passer 

en DCEM2. Le rattrapage de ce stage peut se faire au plus tard dans deux 

mois c’est-à-dire pendant les vacances de l’année en cours. 

7) Les examens cliniques de fin de formation (TCEM1) sont organisés en quatre 

périodes, en octobre, février, mai et juillet de chaque année universitaire.  

8) L’étudiant qui échoue aux examens cliniques en Médecine ou Chirurgie est 

tenu à passer deux mois de stage en Médecine ou Chirurgie. S’il rate une ou 

plusieurs spécialités, il est tenu de faire un mois en Spécialités médicales ou 

chirurgicales selon l’appréciation du département chargé du suivi des stages.  

9) Les étudiants ayant réussi au concours d’internat d’hôpitaux sont exemptés 

des stages de la TCEM1. 

10) Les services d’accueil des stages, leurs périodes et leurs durées se feront 

conformément aux dispositions énumérées dans le livret de stage. 
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